
 

 
 
 
 
 
 

  

Février 2016 

MAIRIE 
Tél : 02.96.42.90.55 
Fax : 02.96.42.91.63 
Courriel : mairie.plaine-haute@wanadoo.fr 
Site : www.plaine-haute.fr 
Horaires d’ouverture 

- Lundi au samedi de 8h15 à 12h.  
- Jeudi de 13h30 à 17h30 
- Vendredi de13h30 à 16h30. 

PERMANENCES DES ELUS  
Maire : Mme Isabelle Oger : Lundi 9h à 10h  
Vendredi 14h à 15h et sur rendez-vous. 
Adjoints : Mr Pierre Morvan : Mardi 10h à 
11h ; Samedi 10h30 à 11h30 
Mr Philippe Pierre : Mercredi 10h30 à 11h30 
Mme Elisabeth Repérant : Sur rendez-vous. 

Déclaration de travaux : 
Demande  
- Sébastien Juncker, 14 impasse de la forêt 
pour une extension de maison  
Accord 
- Anthony Gaubert, 5 impasse des tourterelles 
pour un mur de clôture 
- Benoit Abiven  10 allée des poiriers et  
Benoit Le Fol, 7 allée des poiriers pour un mur 
mitoyen 
- Benjamin Trecherel, 5 Ter rte du petit moulin 
pour la pose de panneaux soudés et grillage 
- Jean-Luc Méhauté, 3 le tertre aux oies pour la 
reconstruction de la toiture et création de 2 
vélux 
- Angélique Jan, 6 rue de la ville ruinée pour 
remise en état d'une toiture de cabanon 

Permis de construire : 
Accord 
- Stéphane Blanchard, l'Hôpital pour un 
carport 

Etat Civil 
Naissance 
- Le 25 janvier, Raphaël, fils d'Aurélien Millet et 
Aurélie Hameon, 8 allée des poiriers  

- Le 11 février, Slohann, fils de Jéremy Morvan 
et Gwendoline Le Balch, 28 le tertre aux 
germains 

Tous nos vœux aux bébés et aux parents 

A noter sur vos agendas 

Samedi 5 mars 
- Jarret choucroute des chasseurs - Repas à emporter au sous-sol 
de la cantine à partir de 18h30. Christophe Thépot : 06.81.80.03.04 
- Portes ouvertes du pôle enfance, rue de la Fosse Malard à Quintin, 
de 14h à 17h. 

Samedi 12 mars 
Couscous de l’Avenir Sportif Plénaltais - Repas en salle à partir de 
19h30 et à emporter. Philippe Le Coq : 06.21.87.51.34 

Dimanche 27 mars 
Chasse à l'œuf pour les enfants de moins de 11 ans, à partir de 11h 
au terrain des sports - Organisé par les commerçants et artisans 

Samedi 2 et dimanche 3 avril 
Braderie de la Croix-Rouge à la MJC de 10h à 18h (17h le dimanche) 
Ouvert à tous 

Ce bulletin est le vôtre, n’hésitez pas à envoyer vos annonces avant le 10 
mars à mairie.plaine-haute@wanadoo.fr ou contacter Philippe Le Coq au 

06.21.87.51.34 ou par mail : philippe.le_coq@aliceadsl.fr  
 

Recensement militaire 

Tous les jeunes gens et jeunes filles nés en février et mars 2000 ont 
l’obligation de se faire recenser à partir du jour de leurs 16 ans. 
Article L113-1 : « tout Français âgé de 16 ans est tenu de se faire 
recenser à la mairie de son domicile avec une pièce d’identité et le 
livret de famille ». La mairie remet une attestation de recensement 
valable pour les concours ou examens, conduite accompagnée.  
 

Les nouvelles de Plaine Haute 

Mission locale 

Permanence Quintin Communauté 2 rue St Eutrope, les mardis 1, 8, 
22 et 29 mars de 14h-17h, pour prendre rendez-vous appelez le 
02.96.68.15.68 

 Espace jeux 

Les mardis 1, 8, 15, 22 et 29  mars à la Salle de Motricité (maison des 
Loisirs rue des Ifs) de 9h45 à 11h15 
Inscription auprès de C.Riou 

 

H’Ar’d Goued : Raid d’orientation dans la vallée du Gouët 

Dans le cadre de leur formation 6 étudiants de l’université de Saint-
Brieuc (en licence professionnelle Gestion Développement des 
Organisations, des Services Sportifs et de Loisirs) organisent une 
course d’orientation. Le départ est fixé au Pont Noir pour une rando 
VTT jusqu’à Sainte-Anne. Les participants découvriront ensuite les 
chaos du Gouët via un trail d'orientation. Retour à Sainte-Anne avec 
reprise des VTT puis kayak à la base du Pont Noir (affiche Page 4). 
Contacts et renseignements hardgouet@gmail.com 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 
Présents : L’ensemble des élus sous la présidence de Mme Le Maire 
M.Hellio et E Repérant absents ayant donné procuration respectivement à P Morvan et I Oger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ad'AP : Planification des travaux de mise en accessibilité des ERP communaux  

Le conseil municipal a désigné le bureau de contrôle APAVE pour réaliser le diagnostic accessibilité des ERP communaux, 
évaluer le coût de la mise aux normes et monter le dossier Ad’AP (Agenda d’accessibilité Programmée). Cette mise aux 
normes est estimée à 169 300€. Il est proposé d’échelonner ces actions sur six années à partir de 2017 en commençant 
par la salle Plénalta, l’ancienne mairie, les WC publics du bourg, la boulangerie et la mairie. 
Des dérogations seront sollicitées pour l’étage de l’ancienne mairie et de la maison des loisirs ainsi que pour la chapelle 
Ste Anne. 
Le conseil municipal valide l’agenda d’accessibilité programmée pour les bâtiments répertoriés ainsi que la 
programmation des travaux sur 6 années, et autorise les travaux pour la mise en accessibilité des ERP. 
 

Acquisition d'un camion pour les services techniques 

Le camion actuel, un Mercedes en circulation depuis 27 
ans est en panne. Compte tenu de sa vétusté et du 
montant des réparations, la municipalité a jugé opportun 
de faire l’acquisition d’un nouveau camion. Il est proposé 
d’acheter un camion benne Nissan d’occasion pour 
20 700€ HT auprès de l’entreprise Altacama (Trégueux), 
qui reprend l’ancien camion pour 600€ TTC. 
Le conseil municipal valide l’acquisition du camion et 
autorise Mme le Maire à signer le marché. 
 

Création d'un budget annexe "Activités de location de locaux professionnels et d'habitat" 

La commune souhaite louer une partie du rez-de-chaussée de l’ancienne école en locaux professionnels (5 à 6 cellules 
indépendantes) et créer deux logements aux extrémités du bâtiment à l’étage (studio et T4).  
Le conseil municipal valide la création d’un budget annexe « activités de location de locaux professionnels et d’habitat » 
et opte pour l’assujettissement de l’activité « location de locaux nus à usage professionnel » à la TVA. 
 

Contrat départemental de territoire 2016-2020 

Le Contrat Départemental de Territoire 2016-2020 est la reconduction de la politique contractuelle déjà effective depuis 
2010.  
Le conseil municipal approuve les opérations communales et communautaires inscrites au contrat, valide l'ensemble 
du projet de Contrat Départemental de Territoire 2016-2020 présenté par Mme le Maire et autorise Mme le Maire à 
signer le Contrat Départemental de Territoire 2016-2020 avec le Conseil Départemental. 

Prescription de la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

La commune dispose depuis le 17 février 2005 d’un plan local d’urbanisme (PLU) qu’il faudrait réviser pour la prise en 
compte des grands enjeux sociaux et environnementaux de notre époque, de l’évolution législative , la coordination avec 
le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Saint-Brieuc et avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
GEstion (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne . 
Le conseil municipal prescrit la révision du PLU sur le territoire de la commune, lance la concertation, fixe les modalités 
de cette concertation avec les administrés, les associations locales et les autres personnes concernées (affichage un 
mois en mairie de la présente délibération et mise à disposition du public d’un registre pour les observations et 
suggestions,…). 
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Motion de soutien aux agriculteurs 

Depuis des mois, les agriculteurs bretons souffrent d’une situation économique et sociale dramatique, mettant en danger 
la pérennité de leurs exploitations. Les élus locaux, conscients de l’importance capitale de l’économie agricole et 
agroalimentaire sur leurs communes, manifestent leur solidarité et leur soutien en direction des agriculteurs et de leurs 
familles. La Bretagne est une région qui ne peut pas se passer des agriculteurs. Les emplois directs et indirects générés 
par l’agriculture sont une ressource capitale pour toutes et tous, bien au-delà des seuls métiers liés au secteur agricole. 
Ensemble, les élus s’engagent à défendre les propositions concrètes qui entraineront une meilleure rémunération des 
producteurs.  
Le conseil municipal affirme son soutien aux agriculteurs 
 

Constitution de groupe de pilotage : "Révision du PLU" 

Il est nécessaire de créer un comité technique de 7 à 8 membres composé d’élus, de personnes qualifiées (représentants 
de la profession agricole, commerçants, etc.) ou détentrices d’une expertise pertinente pour éclairer la municipalité 
(associations, etc.). Ce comité technique se réunira une fois par mois pendant toute la durée de la procédure de révision 
(3 ans). Les réunions dureront environ 3h et se dérouleront en journée. 
Le conseil municipal désigne les membres suivants : Michel Boscher, Laurence Emonnot, Henriette Le Carré, Odile Le 
Coq, Noëlle Le Moine, Jean-Yves Loyer, Pierre Morvan, Isabelle Oger, Philippe Pierre,  
 

Médaille d'honneur du travail 

Médaille d'or : 
- Thierry Le Potier, 48 Le Chénot 

Médaille d'argent :  
- Thierry Moello 28 rue de la Coudre 
- Christophe Thépot 7 Les Quartiers  

Médaille de vermeil : 
- Sylvie Cosson, 7 rue duTertre aux Lièvres 
- Thierry Domalain, 14 Carbin 
- Jean Marc Le Pladec, 10 Route du Tronc 

Félicitations à tous 
 

 

Elwan Guerro, apprenti 
en alternance à la 
commune jusqu'en 
septembre 2016, en 
formation CAP 
entretien de l'espace 
rural au lycée de 
Pommerit Jaudy, et 
Hubert Pilorget, son 
maître d'apprentissage 

 

PLAN LOCAL D'URBANISME 
Par délibération en date du 11 février 2016, le conseil municipal de Plaine-Haute a prescrit la révision du Plan Local 
d’Urbanisme portant sur la totalité du territoire communal. 
Cette délibération peut être consultée en mairie aux horaires habituels d’ouverture. 
Un registre destiné à recueillir les observations et suggestions du public tout au long de la procédure sera mis à 
disposition à la mairie. 
L’avancement de la procédure de révision du PLU pourra être suivi à partir du site internet de la commune ou en 
mairie. 
Deux réunions publiques seront organisées aux moments de l’élaboration du P.A.D.D. et avant l’arrêt du projet afin 
de permettre aux administrés de s’exprimer sur les orientations choisies par la municipalité. 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
Ouverte au public le mercredi de 17h à 19h et samedi de 11h à 12h. 
Une animation calligraphie japonaise est proposée aux plénaltais lundi 4 avril à 20H à la bibliothèque. 
Un goûter-lecture (avec atelier calligraphie pour les plus grands) est proposé aux enfants, mercredi 6 avril de 15h à 
17h. 
Ces 2 animations sont gratuites mais sur inscription à la mairie ou à la bibliothèque. 
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Edité par nos soins à 675 exemplaires. Directeur de publication : Mme Le Maire 

 

 
 
 
 
  

 
 
 
  
 
 
 
  
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
  
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  


